






















































No de résolution 
ou annotation 

23-09-300 (Suite) 

23-09-301 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QU'à cet effet, la MRCVR a effectué des démarches auprès de deux 
entreprises spécialisées dans la collecte, le transport et le traitement 
du polystyrène afin d'obtenir des prix dans le cadre de ce contrat, le 
tout conformément aux dispositions relatives à l'octroi de contrat de 
gré à gré prévues au Règlement numéro 82-19 relative à la gestion 
contractuelle et au Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27 .1 ); 

ATTENDU QUE les deux entreprises approchées ont présenté chacune une offre de 
services et que Polymos inc. a présenté l'offre au prix le plus bas au 
montant de 31 182,69 $, taxes incluses, laquelle répond aux 
exigences de la demande de prix; 

ATTENDU QU'il y a lieu d'octroyer le contrat à cette entreprise, et ce, pour une durée 
de deux ans couvrant pour la période du 1er janvier 2024 au 31 
décembre 2025; 

ATTENDU QUE les membres du Conseil de la MRCVR ont pris connaissance de 
l'offre déposée et du contrat à intervenir et s'en déclarent satisfaits 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Marc-André Guertin 
APPUYÉ PAR Madame Nadine Viau 

ET RÉSOLU D'octroyer le contrat de services pour la collecte, le transport et le 
traitement du polystyrène à l'Écocentre régional de la MRC de La Vallée-du-Richelieu, 
pour une durée de deux ans couvrant la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 
2025, à l'entreprise Polymos inc., selon l'offre déposée le 23 août 2023 au montant de 
31 182,69 $, taxes incluses. 

D'autoriser mesdames Marilyn Nadeau, préfète, et Evelyne D'Avignon, 
directrice générale et greffière-trésorière, à signer, pour et au nom de la MRC de La 
Vallée-du-Richelieu, ledit contrat ainsi que tout document utile ou nécessaire à cette 
fin. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

10.2 Projet de Plan de gestion des matières résiduelles 2024-2030 de la MRC de 
La Vallée-du-Richelieu modifié : adoption 

ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) doit établir un Plan de 
gestion des matières résiduelles à la partie de son territoire qui n'est 
pas incluse dans la Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM), le tout conformément aux dispositions de 
l'article 53. 7 de la Loi sur la qualité de l'environnement (RLRQ, c. Q-
2) (LQE); 

ATTENDU QUE le Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) de la MRCVR 
est en vigueur depuis le 4 février 2004 et a été révisé une première 
fois en 2017; 

ATTENDU QU"en vertu de l'article 53.23.1 LQE, les municipalités régionales ont la 
responsabilité de réviser ce document tous les sept ans; 

ATTENDU QUE les municipalités visées par le PGMR de la MRCVR sont les 
municipalités de Saint-Antoine-sur-Richelieu, Saint-Charles-sur­
Richelieu, Saint-Denis-sur-Richelieu et Saint-Marc-sur-Richelieu; 
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ATTENDU QU'un projet de PGMR a été adopté par la MRCVR par la résolution 
numéro 23-03-117, le 23 mars 2023; 

ATTENDU QUE conformément à l'article 53.13 LQE, une consultation publique 
s'est tenue au cours du mois de mai 2023 sur la révision du 
PGMR; 

ATTENDU QU'un rapport de consultation publique a été produit et transmis au 
Comité de révision du PGMR; 

ATTENDU QUE le Comité de révision du PGMR a validé les changements à 
apporter au projet de PGMR 2024-2030 de la MRCVR; 

ATTENDU QUE le projet modifié du PGMR ainsi que le rapport de consultation 
publique ont été déposés au Conseil de la MRCVR 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Alain Lavallée 
• APPUYÉ PAR Madame Julie Lussier 

ET RÉSOLU QUE le projet de Plan de gestion des matières résiduelles2024-2030 
de la MRC de La Vallée-du-Richelieu modifié soit et est adopté, tel que déposé. 

DE transmettre le Plan de gestion des matières résiduelles 2024-
2030 de la MRC de La Vallée-du-Richelieu à la société d'État de récupération et 
de recyclage RECYC-QUÉBEC pour analyse de conformité ainsi qu'aux MRC 
environnantes de la MRC de La Vallée-du-Richelieu, conformément à l'article 
53.16 de la Loi sur la qualité de l'environnement (RLRQ, c. Q- 2). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 11 . SÉCURITÉ INCENDIE ET CIVILE 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 12. RÉGLEMENTATION 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 13. RESSOURCES HUMAINES 

13.1 Confirmation de la fin de la période de probation d'un emploi : sécurité 
incendie 

ATTENDU QUE les membres du personnel de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR) sont soumis à une période de probation de 
six mois, tel que le prévoit le Manuel du personnel et la lettre 
« Confirmation des conditions d'emploi » remise à chacun(e) 
lors de leur embauche; 

ATTENDU QUE monsieur Mario Lacombe a été embauché le 13 mars 2023, par 
l'adoption de la résolution numéro 23-02-073; 

ATTENDU QUE monsieur Lacombe a été convié à une rencontre d'évaluation de 
rendement avant la fin de sa période de probation; 
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ATTENDU QU'à la suite de la recommandation de sa gestionnaire, monsieur Mario 
Lacombe a complété avec succès sa période de probation 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 
APPUYÉ PAR Monsieur Yves Lessard 

ET RÉSOLU QUE monsieur Mario Lacombe soit et est confirmé dans son emploi 
permanent à titre de coordonnateur régional en sécurité incendie. 

QUE la lettre intitulée « Confirmation à un emploi régulier », confirmant 
l'emploi et le statut permanent, soit transmise à monsieur Mario Lacombe. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.2 Plan de relève pour le départ à la retraite du directeur du Service du 
développement durable 

ATTENDU QUE monsieur Denis Laplante, directeur du Service du développement 
durable de la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR), a invoqué 
son intention de quitter pour la retraite d'ici quelques mois; 

ATTENDU QU'afin d'assurer une transition harmonieuse, d'abord au sein de l'équipe 
du Service du développement durable, puis avec les autres 
membres du personnel de la MRCVR ainsi que les partenaires 
externes, des discussions ont eu lieu avec sa gestionnaire afin de 
valider les avenues possibles; 

ATTENDU QUE la MRCVR souhaite s'assurer que les projets en cours soient menés 
à terme; 

ATTENDU QUE, dès la fin du mois de septembre 2023, un appel de candidatures 
pour la direction du Service du développement durable sera lancé 
en vue d'une embauche à la séance du mois de novembre 2023 et 
en prévoyance d'une entrée en fonction au début du mois de 
janvier 2024; 

ATTENDU QU'il a été convenu qu'à compter du 1er janvier 2024, monsieur Denis 
Laplante occupera l'emploi de conseiller à l'aménagement du 
territoire et mobilité, avec fin d'emploi prévu le 1er mars 2024; 

ATTENDU QUE la MRCVR, en vue de la révision de son Schéma d'aménagement 
et de développement, souhaite confier ce dossier à monsieur 
Laplante 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 
APPUYÉ PAR Madame Nadine Viau 

ET RÉSOLU D'autoriser le processus d'embauche pour combler l'emploi de 
directeur(-trice) du Service du développement durable avec entrée en fonction prévue 
au début du mois de janvier 2024. 
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QU'à compter du 1er janvier 2024, et ce, jusqu'au 1er mars 2024, 
monsieur Denis Laplante occupera l'emploi temporaire de conseiller à 
l'aménagement du territoire et mobilité, et sera sujet aux conditions d'emploi 
reliées à ces fonctions, sans probation. 

QU'une lettre de confirmation des conditions d'emploi soit remise à 
monsieur Laplante. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. SUJETS DEVANT FAIRE L'OBJET D'UNE DÉCISION DU 
CONSEIL 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 15. DEMANDES D'APPUI 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 16. DIVERS 

La préfète souligne la tenue de plusieurs activités sur le territoire de la MRCVR. 
Les citoyen(ne}s sont invité(e)s à se rendre à celles-ci. 

POINT 17. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Les citoyen(ne)s sont invité(e)s à assister en personne à la séance du Conseil et 
ils (elles) peuvent visionner la séance en direct via la plateforme de diffusion, soit 
la chaîne YouTube de la MRCVR. De plus, les citoyen(ne)s peuvent transmettre 
leur question au plus tard à midi la veille de tenue de la séance. 

Monsieur Martin Savaria, citoyen de la Ville d'Otterburn Park, a transmis une 
question par courriel aux membres du Conseil, laquelle est relative à 
l'encadrement des feux extérieurs en milieu résidentiel, parallèlement à l'impact 
des feux de forêt sur la qualité de l'air et sur la nuisance au voisinage que ceux-ci 
peuvent constituer . 

La préfète souligne que la MRCVR ne peut réglementer relativement aux 
compétences appartenant au niveau local, cependant, les questionnements ont 
été portés à l'attention des membres du Conseil. Elle remercie monsieur Savaria 
pour le soulèvement de ses préoccupations. 

Monsieur Ferdinand Berner, citoyen de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, s'adresse 
aux membres du Conseil relativement au point 5.3 de l'ordre du jour de la séance, 
soit l'engagement relatif à la rivière Richelieu. 
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La préfète souligne que l'engagement du Conseil de la MRCVR est lié à la démarche 
de priorisation de la santé de l'eau et des berges qu'effectue la MRCVR ainsi que la 
coordination des différents acteurs et différentes actrices ayant à cœur la rivière 
Richelieu. 

POINT 18. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 
APPUYÉ PAR Madame Nadine Viau 

ET RÉSOLU QUE la séance soit, et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 19 h 59 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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Marilyn Nadeau 
Préfète 




